
, du Travail et des 
Solidarités (DREETS)

Pôle 2ECS
Lyon, le 19 mars 2025

Services 

Affaire suivie par : Christophe GAUTIER / Julien CASANOVA
Tél. : 06 27 60 51 06 / 06 19 24 04 87
Mèl. : christophe.gautier@dreets.gouv.fr / julien.casanova@dreets.gouv.fr

Objet : Appel à projet « 5 »

Depuis 2005, qui permettent à plus de 
. En 

moyenne, soixante pour cent trouveront une solution

Le parrainage, piloté et financé au sein de la DREETS
et des Solidarités) de trouver un emploi ou, selon leurs besoins, une 
formation professionnelle.

En accord avec la DREETS sélectionnera les lauréats selon les règles 
suivantes :

-
70 % des nouvelles entrées.

- Dans les mêmes conditions, les résidents des QPV devront représenter 33 % des nouvelles entrées. 

-
précédemment.

- ayant
à projet « Mentorat »
publics distincts.

-

une nouvelle possibilité aux porteurs de parrainage. Ils pourront réaliser des
-

douzaine de personnes sur 3 demi-journées, pour un montant forfaitaire de 1200 euros. Les parrainages individuel 
et collectif sont mutuellement exclusifs.

Vous trouverez en pièce jointe la notice qui précise les modalités de financements de la DREETS ainsi que le 
dossier de demande de subvention et ses modalités de dépôt.


